
Initiatives ministérielles

« 13.1 (1) Avant que plus de cinquante pour cent des actions du CN ne soient
devenues la propriété de personnes autres que Sa Majesté du chef du Canada, le
ministre ne peut procéder à aucune opération qui aurait pour effet:

a) soit de transférer à Sa Majesté du chef du Canada quelque partie, filiale,
entreprise ou bien du CN dont la valeur dépasse un million de dollars;

b) soit de transférer à une personne autre que Sa Majesté du chef du Canada
quelque partie, filiale, entreprise ou bien du CN dont la valeur dépasse dix
millions de dollars, à moins d'avoir, à la fois:

c) référé l'opération au vérificateur général;

d) obtenu de lui qu'il examine l'opération et prépare un rapport à déposer
devant la Chambre des communes, dans lequel il atteste que l'opération est à
l'avantage du Canada et du CN.

(2) Le vérificateur général fait déposer le rapport devant la Chambre des
communes dans les quinze jours suivant la date du renvoi par le Ministre.»

M. Michel Guimond (Beauport-Montmorency-Or-
léans, BQ) propose:

Motion n
0 11

Qu'on modifie le projet de loi C-89, par adjonction, après la ligne 34, page 7,
du nouvel article suivant:

«13.1 (1) Le régime de pension des employés du CN appelé Régime de pension
du CN continue d'exister, d'être versé à la Commission des pensions du CN qui
continue de l'administrer selon les règles en vigueur immédiatement avant
l'entrée en vigueur de la présente loi.

(2) Il est interdit de modifier le régime de pension du CN sans l'agrément de la
Commission des pensions du CN.»

0 (2335)

[Traduction]

M. Jim Gouk (Kootenay-Ouest-Revelstoke, Réf.): Mon-
sieur le Président, une fois encore je voudrais donner quelques
mots d'explication sur mes amendements.

Pendant l'étude en comité, le ministre est venu témoigner et a
déclaré qu'il avait l'intention de retirer à la société ses actifs et
ses ressources et de payer juste assez de ses dettes pour qu'elle ait
une cote de crédit BBB.

J'ai accepté cela, mais je voudrais imposer une restriction
pour êtresûr que le ministre n'aille pas plus loin que ce qu'il a
déclaré. Etant donné qu'il a fait cette déclaration, je pense qu'il
est raisonnable de lui demander de s'engager par l'intermédiaire
d'un amendement à la mesure législative. Toutefois, s'il n'est
pas prêt à faire cela, j'estime que nous devrions lui enlever le
pouvoir d'acquitter arbitrairement le montant de dettes qu'il
choisit.

En ce qui concerne les motions nos 8, 9 et 10, je les ai étudiées,
mais je n'ai pas trouvé de raison claire me permettant de recom-
mander que nous les appuyions. Par contre, la motion no 11 du
Bloc québécois est une bonne motion. Elle traite d'un sujet
particulièrement délicat. Je pense que beaucoup de gens seront
rassurés, sans que cela cause de problèmes, et je recommande
que nous appuyions cette motion.

Cela dit, je cède la parole à mon collègue de North Island-Po-
well River pour le débat.

M. John Duncan (North Island-Powell River, Réf.): Mon-
sieur le Président, je ne vais pas me prononcer sur les motions nos
8, 9 et 10. Je préfère écouter le Bloc.

Toutefois, j'appuie les motions nos 6, 7 et 11. La motion n0 6
empêcherait le gouvernement d'acquitter les dettes du CN. La
dette actuelle du CN s'élève à 2,5 milliards de dollars. Selon les
experts financiers et industriels, il ne sera jamais vendu à un prix
raisonnable avec un niveau d'endettement pareil, d'où la néces-
sité de ramener sa dette à un montant qui assurerait une cote BBB
qui est celle des obligations de bonne qualité. Un montant de 1,5
milliard de dollars assurerait la solvabilité des obligations. La
Chambre ne saurait conférer au ministre le pouvoir de réduire de
quelque montant que ce soit la dette du CN. C'est risqué et
imprudent.

Tout d'abord, le ministre se verrait ainsi autorisé à réduire le
fardeau de la dette du CN à un montant bien inférieur à la
rentabilité du rendement assuré aux contribuables. Cela pourrait
avoir pour effet d'accroître le prix des actions du fait que l'offre
semblerait plus alléchante, mais le rendement serait moindre
pour les contribuables. Je suis convaincu que ce n'est pas l'inten-
tion du ministre, mais ce n'est pas une raison pour inclure ce
genre de passe-droit dans la loi ou l'accorder.

Deuxièmement, une réduction excessive de la dette du CN
serait préjudiciable à CP Rail, tout comme ça a été le cas quand
Air Canada a été privatisé. Il ne s'agit pas simplement d'équili-
brer la dette de deux compagnies. Contrairement à ce qui se passe
généralement dans le secteur privé, le CN a pu acheter des biens
somptueux sans avoir à se préoccuper de leur financement. Le
plus récent exemple est le généreux plan de rachat que le CN a
consenti à ses travailleurs en vue de réduire ses effectifs. Si le CN
bénéficie gratuitement de cet avantage stratégique, cela portera
injustement un dur coup au marché.

Si la motion n0 7 était adoptée, le gouvernement serait tenu de
limiter la réduction de la dette du CN au seul montant nécessaire
pour obtenir la cote BBB, et ce, d'abord en utilisant les fonds
disponibles de la compagnie et en cédant une partie de ses biens
immobiliers. Autrement dit, il s'agirait d'abord d'utiliser l'en-
caisse et de commencer à se départir de certains actifs. Si les
députés appuient cette motion on ne peut plus raisonnable, la
motion no 6 qui supprime toute autorisation d'aide financière de
la part du gouvernement serait inutile.

De plus, j'appuie la motion nO 11 qui prévoit que le régime de
retraite du CN continue d'exister et que la commission des
pensions du CN continue de l'administrer selon les règles gou-
vernementales actuellement en vigueur. C'est une mesure pru-
dente et équitable.

Il arrive trop souvent que les employés, qui exercent peu de
contrôle sur la situation qui les touche, sont les gros perdants par
suite d'un changement de propriété. À bien des égards, c'est la
motion la plus importante et la plus réfléchie à être adoptée par la
Chambre. Si nous remontions tous très loin dans notre mémoire
collective, nous trouverions des cas de personnes qui ont été
traitées injustement par le système.
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